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11. Entscheidungen nationaler Gerichte.

1. Ägypten

Cour dAppel Mixie

Finek e. Gouvernement Egyptien, ler mars 1927. (Bulletin de L4gis-
lation et de Jurisprudence Egyptiennes 1926/27, p. 281.)

Rechtslage Aegyptens während des Krieges Kapi-
tulationen - Richterliches Prüfungsrecht Indem
nitätsgesetz.

i. Ägypten ist nach allgemeinen völkerrechtlichen Grundsätzen nicht
verantwortlich lür die Handlungen der Lokalbehörden, die diese zur Un
terstützung der englischen Besatzungstruppen während des Krieges vorge-
nommen haben.

2. Die Kapitulationen regeln nicht die Beziehungen der Kapitular--
staaten untereinander.

3. Staatliche Hoheitsakte unterliegen keiner gerichtlichen Nachprülung.
4. Nach dem Indemnitätsgesetz vom 5. jUli 1923 können keinerlei

Ansprüche gegen den ägyptischen Staat aul Grund von Kriegsmaßnahmen,
erhoben werden.

Tatbestand: Der Kläger, der deutscher. Staatsangehöriger ist,
verließ Ägypten im Oktober 1914. Zur Verwaltung der von ihm geführten
Buchhandlung und seines sonstigen Vermögens bestellte er zwei Bevoll-

mächtigte deutscher bzw. österreich-ungarischer Staatsangehörigkeit.
Diese beiden Bevollmächtigten wurden auf Grund ihrer Staatsangehörig-
keit alsbald von der örtlichen Polizeibehörde aufgefordert, sich der engli-
schen Militärbehörde als Gefangene zu stellen; sie wurden in Malta
interniert. Das Vermögen des Klägers wurde durch die englischen Mili-
tärbehörden in derart nachlässiger Weise liquidiert, daß der Erlös nur

die Liquidationskosten deckte.
Der *Kläger macht Schadensersatzansprüche gegen den ägyptischen

Staat geltend. Gegen das abweisende Urteil der ersten Instanz hat er

Berufung eingelegt. Die Berufung wurde zurückgewiesen aus folgenden
Gründen: ... 1. - Attendu qu&apos;il appert de ce simple expos6 des

faits que la seule intervention du Gouvernement 6gyptien consiste en

l&apos;invitation faite par la police locale aux fon&amp;s de pouvoirs du deman-
deur de se constituer prisonniers des autorit6s militaires;
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Attendu, en premier lieu que cette invitation ne constitue qu&apos;un
acte plut6t amical, pour 6viter aux.dits fond6s de pouvoirs de se voir

arr6ter manu militari et conduits de cette facon par les rues du Caire;

Qu&apos;en outre, les autorit6s locales, en pr6tant leur concours aux

forces d&apos;occupation, ont toujours agi pour compte de ces derni6res en

IX vertu des -principes du droit international, universellenient.&apos;respect6s
m6me pendant la derni6re guerre, sans qu&apos;on puisse tenir responsables
les autorit6s locales d&apos;une collaboration impos6e par les circonstances;

Attendu que les seuls faits g6n6rateurs des dommages litigieux,
soit la mise sous s6questre du fonds &amp; commerce et sa liquidation, ont

6t6 exclusivement ex6cut6s par les- auto&apos;rif6s militaires anglaises;
II. - Attendu que le demandeur pr6tend tenir responsable, le

Gouvernement 6gyptien de ces&apos;faits, parce qu&apos;il n&apos;a pas prot6g6 les int6-

r6ts &apos;du demandeur, en vertu des Capitulations, contre les agissements
des autorit6s militaires anglaises;

Attendu, en premier lieu, 4que sans besoin de se prononcer sur la

question de savoir s&apos;il ne s&apos;agirait pas ici dun cas de force majeure, il

faut constater que les capitulations qui, r6glent les rapports entre les

autorit6s locales et les 6trangers, ne r6glent nullement les rapports des

Puissances capitulaires entre elles, questions qui 6chappent,h la comp&amp;
tenco, des autorit6s locales en vertu de ces m6mes capitulations;

Que point n&apos;est donc besoin dexaminer les effets de la renonciation

que I&apos;Allemagne a faite des capitulations par Part. 147 du Trait6 de&apos;

Versailles avec effets r6troactifs h partir du 4 aofit 194 c&apos;est-h-dire

avant les faits qui servent de base au proc6s actuel, et les effets- de la

d6claration ins6r6e dans la Convention entre PEgypte et l&apos;Allemaghe,&apos;
en date du 16 juin.19:25, comme cette convention ne peut #porter atteinte

aux dr6its qui r6sultent pour PEgypte des dispositions formelles du

Trait6 de Versailles&lt;&lt;;
III. Que la seule question h examiner est celle pos66 par le deman-&apos;

deur sur les effets de la d6cision du. Conseil des Ministres en date. du

5 aofit 1914, que les premiers juges qualifient avec 6vidente erreur, de

d6claration de guerre de PEgypte h l&apos;Allemagne, alors que le Gouverne-

ment 6gyptien Pa qualifi6e lui-m6me, lors de,sa promulgation au jour-:
nal Officiel de ))D6pision tendant assurer la d6fense de PEgypte dans

la guerre entre l&apos;Allemagne et la Grande-Bretagne&lt;&lt;;
Attendu que le demandeur, tout en reconnaissant textuellement

que ))6tant un acte de souverainet6, la d6cision du 5 aofit 1914 est sous-

traite h Finterpr6tat&apos;ion -des -tribunaux&lt;&lt;, pr6tend que cette d6cision con-

stituerait un exc6s de pouvoir;
Mais attendu que du moment ofi il s&apos;agit d&apos;un v6ritable acte de

souverainet6, tel que celui d&apos;autoriser les forces de S. M. Britannique,
qui occupaient d6jh depuis longtemps le pays, - d&apos;exercer tout droit

de guerre dans les ports et territoires 6gyptiens,. les tribunaux n&apos;ont

aucune juridiction, pour statuer sur cette mesure, dans laquelle on ne

saurait voir un exc6s de pouvoir, mais si,mplement 1&apos;exercice de ce m6me.

pouvoir, qui 6chappe au contr6le judiciaire;
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IV. Attendu finalement, que le bill dindemnit6 du 5 juillet 19:23.
(Loi No.- 25) ayant d irrecevable toute demande basde, comme,

dans l&apos;esp sur des actes accomplis pgr l&apos;autörit militaire en:vertü
de la loi martiale, on ne saurait rendre responsable le Gouverneinent,

6gyptien, pour n&apos;avo&apos;ir pas empAch6 ces autorit6s d&apos;accomplir desactes&apos;
contre lesquels toute r6clamation West plus recevable.devant aucu.ne

juridiction du pays e
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